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Cahier 1 
Le sort des étrangers retenus ou maintenus sur le sol français  

→

1 Six Etats ont une durée de rétention supérieure à six mois (Belgique, Pologne, Hongrie, Grèce, Allemagne, Lettonie) et six n’ont pas de durée 
maximale définie (Royaume-Uni, Danemark, Estonie, Finlande, Pays-Bas, Suède). 



→

→

2 Cf. chapitre 1er du titre II du livre II du CESEDA. 
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Cahier 2 
L’enfermement des enfants 

→

→
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Cahier 3 
Vieillesse, invalidité et handicap en prison (chapitre 5 du rapport) 





→

→

→

→

3 Séries statistiques des personnes placées sous main de justice 1980-2011 du bureau d’études et de la prospective de la direction de 
l’administration pénitentiaire. 





Cahier 4 
La réforme nécessaire de la discipline pénitentiaire (chapitre 3 du rapport) 













Cahier 5 
L’accès au droit de se défendre en garde à vue (chapitre 4 du rapport) 









4 En cas de nécessité et par dérogation aux dispositions de l'article 803-2, la personne peut comparaître le jour suivant et peut être retenue à cette fin 
dans des locaux de la juridiction spécialement aménagés, à la condition que cette comparution intervienne au plus tard dans un délai de vingt heures à 
compter de l'heure à laquelle la garde à vue a été levée, à défaut de quoi l'intéressé est immédiatement remis en liberté.  
Le magistrat devant lequel l'intéressé est appelé à comparaître est informé sans délai de l'arrivée de la personne déférée dans les locaux de la 
juridiction.  
Lorsque la garde à vue a été prolongée mais que cette prolongation n'a pas été ordonnée par le juge des libertés et de la détention ou par un juge 
d'instruction, la personne retenue doit être effectivement présentée à la juridiction saisie ou, à défaut, au juge des libertés et de la détention avant 
l'expiration du délai de vingt heures.  
Lorsqu'il est fait application des dispositions du présent article, la personne doit avoir la possibilité de s'alimenter et, à sa demande, de faire prévenir 
par téléphone une des personnes visées à l'article 63-2, d'être examinée par un médecin désigné conformément aux dispositions de l'article 63-3 et de 
s'entretenir, à tout moment, avec un avocat désigné par elle ou commis d'office à sa demande, selon les modalités prévues par l'article 63-3-1. L'avocat 
peut demander à consulter le dossier de la procédure.  
L'identité des personnes retenues en application des dispositions du premier alinéa, leurs heures d'arrivée et de conduite devant le magistrat ainsi que 
l'application des dispositions du quatrième alinéa font l'objet d'une mention dans un registre spécial tenu à cet effet dans le local où ces personnes sont 
retenues et qui est surveillé, sous le contrôle du procureur de la République, par des fonctionnaires de la police nationale ou des militaires de la 
gendarmerie nationale.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la personne a fait l'objet, en application des dispositions de l'article 706-88 ou de 
l'article 706-88-1, d'une garde à vue ayant duré plus de soixante-douze heures. 



Cahier 6 
Les établissements pour personnes âgées dépendantes : lieux de privation de liberté ? 
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5 INSEE-Première, n° 1 320, « Projections de la population à l’horizon 2060 ». 
6 Etudes et résultats de la DREES, n° 689, « L’offre en établissements d’hébergement pour personnes âgées en 2007 ». 



Cahier 7 

Principales recommandations du rapport d’activité du CGLPL pour 2012 
(récapitualtif des recommandations des chapitres 1, 3, 4, 5 et 7) 
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 d
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 d
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s d
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s c
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t d
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 d
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s c
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 p
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 c
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 d
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pr
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 c
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 d
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 d
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 d
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 l’
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s d
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t d
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 d
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 p
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s d
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, d
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s l
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 c
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 c
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 d
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Cahier 8 

Activité 2012 du CGLPL / visites et saisines / ressources humaines et financières 

→
→
→
→
→

7 En multipliant, pour chaque type d’établissement, la durée moyenne de visite par le nombre moyen de contrôleurs par mission et le nombre 
d’établissements visités 



Catégories d’établissements 
Nombre 

total 
d’étabts. 

Visites 
en  

2008 

Visites 
en       

2009 

Visites 
en 

2010 

Visites 
en  

2011 

Visites 
en 

2012 

TOTAL 
Visités 

% visites  
sur nombre 

total 
d’étabts. 

Nombre total 
d’établissements 5 219 52 163 140 151 159 665 48,44%8

Locaux de garde à vue 4 095 14 60 47 43 73 237 

5,71 % 

– dont police 600 11 38 33 28 42 152 
– gendarmerie 3 495 2 14 13 13 29 71 

– divers (directions centrales 
police nationale ou 

gendarmerie
ND 1 8 1 2 2 14 

Rétention douanière 236 4 2 4 5 3 18 
7,63 % – dont judiciaire 10  1 0 1 0 2 

– droit commun 226 4 1 4 4 3 16 
Dépôts/geôles tribunaux 182 2 7 11 10 19 49 26,37 % 

Autres
(locaux d’arrêt militaire etc.) - 0 0 0 0 1 1 - 

Établissements 
pénitentiaires 191 16 40 37 32 25 150 

73,82 % 

– dont maisons d’arrêt 99 11 21 13 16 15 76 
– centres pénitentiaires 43 1 7 9 7 7 31 

– centres de détention 25 2 5 8 6 1 22 
– maisons centrales 6 0 3 3 0 0 6 

– établissements 
pour mineurs 6 1 3 1 2 0 7 

– divers (CSL…) 11 1 1 2 1 2 7 

- EPSNF 1   1  1 

8 Ratio calculé non avec le total des établissements visités au moins une fois entre 2008 et 2012 dont il a été défalqué les visites des locaux de 
garde à vue, de rétention douanière, de dépôts et geôles des tribunaux et de locaux d'arrêts militaires ; soit 342 visites pour un total de 706 lieux.  



Catégories d’établissements 
Nombre 

total 
d’étabts. 

Visites 
en  

2008 

Visites 
en       

2009 

Visites 
en 

2010 

Visites 
en  

2011 

Visites 
en 

2012 

TOTAL 
Visités 

% visites  
sur nombre 

total 
d’étabts. 

Rétention 
administrative 102 11 24 15 11 9 70 

60,78 % – Dont CRA 25 5 12 9 7 5 38 
– LRA 26 4 6 4 2 3 19 

– ZA 51 2 6 2 2 1 13 

Établissements 
de santé 369 5 22 18 39 22 106 

28,73 % 

– dont CHS 
252 

5 7 7 6 7 32 
– CH (sect. psychiatriques) 0 5 4 8 3 20 

– CH (chambres sécurisées) 48 0 2 4 17 6 29 
– UHSI 7 0 3 3 1 0 7 
– UMD 10 0 2 0 1 5 8 
– UMJ 48 0 2 0 6 0 8 
– IPPP 1 0 1 0 0 0 1 

– UHSA 3 0 0 0 0 1 1 
Centres éducatifs fermés 44 0 8 8 11 7 34 75 % 



catégorie de personne saisissant le contrôle en 2012 en pourcentages pour 
2012 

personne concernée 3176 77,90 % 
famille, proches 446 10,94 % 

avocat 150 3,68 % 
association 121 2,97 % 

médecin, personnel médical 31 0,76 % 
autorité administrative indépendante 33 0,81 % 

intervenants (enseignant, sport…) 30 0,74 % 
parlementaire 12 0,29 % 

autres (Présidence de la République, lettre 
anonyme…) 78 1,91 % 

total     4077 



Personne 
concernée 

Famille, 
proches Avocat Asso. AAI 

Médecin, 
personnel 
médical 

Intervenant 
(enseignan, 

sport…) 
Parlement. Autre Total 

Etablissement 
pénitentiaire 3 016 407 125 91 25 15 28 11 61 3779 

Etablissement 
de santé 109 27 11 3 13 2 1 7 173 

Rétention 
administrative 11  3 24 3 3 1 45 

Locaux de 
garde à vue 16 4 6 1 3 30 

Indéterminé 11 2 2 2 1 1 18 
Etablissement 

mixte 
(Santé/Justice) 

11 2 4 17 

Autres 2 2 1 5 
Centre éducatif 

fermé 2 1 3 6 

Dépôt et geôle 
de tribunaux  3 3 

Total 3176 446 150 121 33 31 30 12 78 4077 
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2008 2009 2010 2011 
2012 

Effectifs Ev / 2008

Effectifs permanents 17 16 19 26 29 71 % 

Effectifs non permanents 10 16 16 15 15 50 % 

Total 27 32 35 41 44 63 % 




